Construction d' une maison sur terrain d'
autrui

Par dutour, le 20/09/2010 a 11:03

Bonjour,rnMon amie a fait construire une maison avec son compagnon en partageant les frais
50/50, mais sur le terrain appartenant a son compagnon, que lui arrivera t- il si celui ci décés
en premier. Tout en sachant qu' il ne sont ni mari€, ni pacsé.rnJe voudrai lui montrer qu' elle
doit aller voir un notaire pour ne pas étre dépoulliée en cas de décés. Merci pour
réponsernJacqueline

Par mimi493, le 20/09/2010 a 12:19

Tout bati sur un terrain appartient a 100% au propriétaire du terrain sauf s'il y a eu un acte
notarié démembrant verticalement le terrain.rnSi elle a des preuves qu'elle a contribué a la
construction, elle n'aura droit qu'a une indemnisation.rnrnC'est chez le maire qu'il faut aller et
le notaire pour un contrat de mariage en communauté incluant la maison et le terrain
spécifiguement. Sinon, elle n'est rien, un tiers sans aucun lien avec le propriétaire de la
maison. S'il fait un testament en sa faveur, elle paiera 60% de droits.
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